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Us bdTiaUpoiiceLes cambrioleurs
Jean-Pierre Crettenand partent-ils en vacances

A cette interrogation, on peut y
répondre par l'affirmative. Sans
doute de se tromper. Si l'on observe

attentivement le graphique ci-
dessous, on remarquera que
pendant les mois de la belle saison les

pilleurs de villas et d'habitations
mettent la pédale douce.
C'est seulement à la période des
feuilles mortes et au moment précis

du départ des hirondelles
qu'ils semblent jeter leur dévolu
sur les demeurés vaudoises. Avec
une obstination et un cœur à

l'ouvrage singuliers.
Ce dernier mois d'octobre a même

enregistré un pic jamais atteint.
Pas même par Samivel. Cent
quarante-cinq villas visitées en
l'espaces d'un seul mois!

La police cantonale vaudoise a

édité dernièrement une
«check-list» intitulée «La
sécurité de votre habitation».
Elle sera adressée gratuitement

à toute personne qui en
fera la demande à l'adresse
suivante:
Police cantonale vaudoise
Bureau de prévention
1014 Lausanne

Mais que fait la police?
Que voilà la question rituelle Rassurez-
vous bonnes gens, elle a, devant cette
recrudescence importante, multiplié les
patrouilles, intensifié les contrôles, dépêché

des estafettes aux endroits stratégiques.

Si toutes ces opérations de surveillance

n'ont pas entièrement stoppé ces
agissements coupables, elles ont toujours
permis de mettre la main sur des équipes
besogneuses, de véritables touristes de la
délinquance dont on se passerait volontiers...

Reconnaissons humblement que
ce travail de sape des policiers est
comparable à celui d'Hercule s'attaquant à

Hydre de Lerne dont les sept têtes
repoussaient à peine coupées.

La police a besoin du public
Sachez cependant que les voleurs et
cambrioleurs ne possèdent heureusement pas
le don de passe-murailles qu'a imaginé
Marcel Aymé. Ils sont vus et entendus.
Avant de commettre leurs coups, ils
doivent effectuer d'incessantes allées et
venues. Franchir des barrières, pousser des
portails, observer les alentours. Dans
tous les cas où vous remarqueriez des

rôdeurs, observateurs ou la présence
suspecte de véhicules: pas d'hésitation à
avoir! Avertissez rapidement et discrètement

la police. Il sera toujours tenu
compte - et avec discrétion - de vos
appels. L'expérience nous apprend que
nous devons pouvoir compter également
sur la participation du public pour lutter
contre ce type de criminalité.

Comment
peut-on se protéger?
Il existe toute une panoplie de mesures
que l'on peut mettre en œuvre pour se

protéger des cambrioleurs d'habitations.
Dans l'éventail de ces protections, on
trouve différentes techniques qui
empêcheront le voleur d'entrer ou freineront
sa progression. Pour éloigner les visiteurs
nocturnes, vous pourriez, par exemple,
utiliser l'éclairage de choc. S'ensuivent
toute une série d'autres précautions qui
vous permettront de limiter les dégâts
dès l'instant que vous seriez tout de
même victime d'un cambrioleur.
Voulez-vous connaître ces habiles dispositions

et ces conseils de premier ordre?
Rien de plus facile!

Totaux mensuels des cambriolages
de villas dans le canton de VAUD
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